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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: INDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Bureau of Indian Standards (Institut indien de normalisation)

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
ICS: 83.140

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: PCD 12(1331)C Draft Indian Standard
Positive List of Constituents of Melamine Formaldehyde Resins in Moulded Articles in
Contact with Foodstuffs, Pharmaceuticals & Drinking Water (Projet de norme indienne -
Liste positive de constituants des résines mélamine-formaldéhyde pour la fabrication de
produits moulés destinés à être mis en contact avec des denrées alimentaires, des produits
pharmaceutiques ou de l'eau potable) - 7 pages

5. Teneur: Ce projet de norme contient une liste positive de constituants des produits
moulés en résines mélamine-formaldéhyde, à savoir les résidus de fabrication et les
additifs nécessaires, qui peuvent être considérés comme sûrs au contact des denrées
alimentaires, des produits pharmaceutiques et de l'eau potable s'ils sont utilisés dans les
règles de l'art et si leur concentration ne dépasse pas les limites prescrites.

Ce texte n'a pas pour objet d'établir si, d'un point de vue autre que toxicologique,
un constituant peut être utilisé isolément dans une denrée alimentaire donnée.

6. Objectif et justification: Santé des personnes

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles: Après
l'adoption du texte, un avis paraîtra dans Gazette of India, publié par le gouvernement
indien, ainsi que dans Standards India et Standards Monthly Additions, publiés par
l'Institut indien de normalisation.
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9. Date projetée pour l'adoption: Après mise au point définitive

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: Après mise au point définitive

11. Date limite pour la présentation des observations: 25 novembre 1996

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:




